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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

Etwas entgegen den politischen Entwicklungen der letzten Monate wies der
Umweltmonitor für das Jahr 2014 ein gestiegenes Umweltbewusstsein nach. Obwohl
grüne Anliegen an der Wahl- und Abstimmungsurne eher Niederlagen einstecken
mussten, massen Schweizerinnen und Schweizer laut der im Auftrag von WWF durch
GfS Zürich durchgeführten Umfrage dem Naturschutz und dem nachhaltigen
Energieverbrauch einen hohen Stellenwert bei. Der Anteil der Bevölkerung, der sich als
überdurchschnittlich umweltbewusst einschätzt, war im Vergleich zu 2013 gar um 8
Prozentpunkte auf 57% gestiegen. Als dringlichste Probleme wurden die
Luftverschmutzung und der hohe Energieverbrauch genannt und rund drei Viertel der
Befragten forderten mehr Massnahmen für den Klimaschutz. Der Begriff
"Energiewende" wird von einer Mehrheit der Bevölkerung als positiv besetzt
wahrgenommen und von 55% der Befragten als umsetzbares Ziel und nicht nur noble
Idee bewertet. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 12.05.2015
MARC BÜHLMANN

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Le WWF et une vingtaine d'autres opposants ont déposé un recours auprès du DFTCE
contre la décision de l'Inspection fédérale des installations à courant fort d'autoriser
les plans de détails d'Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) pour le tronçon Vaux-sur-
Morges–Eysins (VD) de la ligne à haute tension Galmiz-Verbois. Les principaux
arguments avancés par les opposants étaient de deux ordres: la protection du site
considéré d'importance nationale et la faisabilité technique d'une mise sous terre de la
ligne. Selon EOS, le coût d'une mise sous terre de la ligne serait entre 20 à 30 fois plus
chère qu'une ligne aérienne. Sur les six tronçons de la ligne à haute tension, trois ont
déjà été achevés. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.05.1993
ANDRÉ MACH

Suite à une expertise mandatée par Energie Ouest-Suisse (EOS) concluant que
l'enterrement de la ligne à haute tension entre Galmiz et Verbois engendrerait des
coûts 30 à 40 fois supérieurs par rapport à l'infrastructure aérienne prévue, le DFTCE a
décidé de rejeter en juillet les recours déposés par le WWF, la commune de Begnins
(VD) et quelques particuliers. Les opposants au projet d'EOS ont alors décidé de
recourir auprès du Conseil fédéral en affirmant qu'une nouvelle technologie
permettrait d'enterrer l'infrastructure à un coût nettement moins élevé que celui
avancé par la société promotrice. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1995
LIONEL EPERON

Wasserkraft

Après le gouvernement valaisan, le tribunal administratif de ce canton a également
rejeté les recours contre le projet Cleuson-Dixence (VS), qui prévoit de doubler la
puissance de turbinage des installations de la Grande-Dixence. Cependant, un dernier
recours du WWF est toujours en suspens auprès du Tribunal fédéral. L'organisation de
protection de la nature n'est pas fondamentalement opposée au projet mais demande
certains aménagements afin de diminuer les impacts sur l'environnement, parmi
lesquels la fixation d'un débit résiduel en aval du barrage. Suite à ce recours à la cour
fédérale, vingt-trois communes de la région se sont exprimées en faveur du projet et
ont envoyé une lettre commune au WWF, lui demandant de retirer sa plainte. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.11.1991
ANDRÉ MACH
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Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont
conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde
devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH

Un recours déposé par le WWF et la Ligue vaudoise pour la protection de la nature
contre la concession accordée à la société Hydro-Rhône pour la construction du palier
de Massongex a partiellement été accepté par le Tribunal administratif du canton de
Vaud. Les deux associations écologistes n'ont en effet pas admis que les détails du
projet relatifs à la protection de la nature n'aient pas été réglés avant l'octroi de toute
autorisation. Selon le directeur du projet, la décision de la justice vaudoise devrait
retarder d'environ deux ans la réalisation du projet Hydro-Rhône. Des études plus
fouillées sur la possibilité de migration des poissons, sur le maintien du niveau et de la
qualité de la nappe phréatique ainsi que sur l'aménagement d'une zone humide de
compensation devront notamment être menées par la société promotrice. 6

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.08.1994
LIONEL EPERON

Les Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) ont déposé une demande de permis de
construire pour rehausser le niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). La société
électrique veut surélever les deux murs du barrage de 23 mètres. La capacité de
retenue serait portée de 95 millions à 170 millions de mètres cube, soit 250
gigawattheures d’énergie accumulée. La production annuelle de courant électrique se
trouverait majorée de 20 gWh. Ces travaux entraîneraient une modification du tracé de
la route du col du Grimsel, à l’est du lac. Les coûts d’investissement du projet sont
évalués à 210 millions de francs. Une dizaine d’organisations de défense de
l’environnement, emmenées par Pro Natura et le WWF Suisse, ont déposé un recours
contre ce projet de rehaussement de barrage. Elles ne sont pas d’accord de sacrifier
une importante surface dans un paysage d’importance nationale pour « un gain de
production discutable ». De plus, elles dénoncent également le « pompage-turbinage »
à grande échelle qui produit un courant « sale ». (Les défenseurs de l’environnement
reprochent aux FMO de pratiquer à grande échelle le pompage-turbinage avec le lac
artificiel de l’Oberaar: environ huit fois par an le lac entier du Grimsel est pompé vers le
lac de l’Oberaar et returbiné ensuite vers le bas. Ce système permet de produire plus
d’électricité aux heures de pointe et de la vendre à un prix plus élevé. Or, pour les
associations environnementales, le courant utilisé pour le pompage n’est pas propre
car il provient essentiellement de centrales nucléaires et à charbon.) 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Kernenergie

Lancée au milieu de l'année par les sections argoviennes du WWF et de Greenpeace, la
pétition contre l'augmentation de 15% de la puissance de la centrale de Leibstadt
(AG) – sujet sur lequel il était prévu que le Conseil fédéral se prononce en novembre de
cette année – a recueilli 10'000 signatures. Celles-ci ont été déposées début
décembre à la Chancellerie fédérale et sont ainsi venues s'ajouter aux quelque 5'500
oppositions déjà enregistrées. Dans son expertise rendue publique quelques mois
auparavant, la Division pour la sécurité des installations nucléaires (DSN) avait conclu
qu'au vu des tests de sécurité effectués par ses soins, elle ne voyait aucune objection à
ce que la puissance du réacteur argovien soit portée de 3'138 à 3'600 mégawatt. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1996
LIONEL EPERON
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Deux décisions majeures sont venues couronner la lutte menée depuis une dizaine
d'années par les opposants à la centrale nucléaire de Creys-Malville (France voisine). En
mars tout d'abord, le Conseil d'Etat français – la plus haute juridiction administrative
du pays – a décidé d'annuler le décret que le gouvernement Balladur avait arrêté en
juillet 1994 et qui autorisait le redémarrage du surgénérateur à des fins de recherche et
de démonstration. Les magistrats français ont ainsi répondu favorablement aux trois
requêtes déposées simultanément par le WWF-Genève et les nombreuses communes
et associations suisses qui l'épaulaient, par le canton de Genève et par la Fédération
Rhône-Alpes de protection de la nature. Le décret de 1994 a été déclaré illégal en
raison de la subite reconversion de Superphénix en une installation de recherche, alors
que ni la demande de remise en fonction déposée en 1992 par l'exploitant de la
centrale, ni le dossier soumis à l'enquête publique ne stipulaient un pareil changement
d'affectation. Dopés par cette décision tant attendue, les opposants à la centrale –
dont le front continua à s'élargir avec l'entrée dans leurs rangs de plusieurs collectivités
publiques autrichiennes et italiennes – ne relâchèrent cependant pas leurs pressions
en vue d'un abandon définitif de Superphénix, qui aurait pu redémarrer au terme d'une
enquête publique conforme à la nouvelle finalité du réacteur. Leur voeu ne tarda
toutefois pas à être exaucé suite à l'arrivée au pouvoir du gouvernement Jospin qui,
sous l'impulsion de la ministre française de l'environnement, Dominique Voynet,
annonça son intention d'arrêter définitivement le surgénérateur. Les modalités et le
calendrier du démantèlement du réacteur n'étaient toutefois pas encore connus à la fin
de l'année sous revue, ce qui suscita à nouveau l'inquiétude des opposants à Creys-
Malville. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1997
LIONEL EPERON

En octobre, le Conseil fédéral a présenté, après une réunion à huit clos, les objectifs
énergétiques fédéraux futurs. Dans ce contexte, le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a soutenu une fermeture des centrales nucléaires suisses dans un délai
encore inconnu. La déclaration du conseiller fédéral a eu un retentissement certain
auprès des médias qui ont unanimement parlé d'un retrait planifié du nucléaire. Le
chef du DETEC a tenu à rectifier la donne, précisant qu'il n'avait jamais parlé de retrait
du nucléaire, mais de démantèlement progressif des centrales nucléaires. Au Conseil
national cette affaire a fait l'objet de deux interpellations de représentants de l'UDC et
du PRD qui n'ont pas hésité à parler de désinformation de la part du gouvernement. Le
débat sur le nucléaire fut de la sorte relancé au sein du plénum. D'autre part, lors de
cette réunion d'octobre, le gouvernement a décidé que les installations existantes
pourraient continuer à fonctionner à pleine puissance. Il a en effet donné son
autorisation au réacteur de Leibstadt (AG) d'augmenter sa capacité de production de
15%. Sur une même lancée, il a prolongé la concession de la centrale de Mühleberg (BE)
jusqu'en 2012. Le Conseil fédéral a aussi déclaré qu'il souhaitait renoncer à
l'indemnisation des INA dans le cas des centrales nucléaires. Moritz Leuenberger et
Pascal Couchepin se sont engagés à discuter avec les différents acteurs concernés
(centrales, cantons, communes et organisations écologistes) afin de rédiger au plus vite
la nouvelle loi sur l'énergie atomique. Cette dernière devrait fixer la date de fermeture
des réacteurs et soumettre toute nouvelle construction au référendum facultatif. Le
représentant des centraliers suisses, Peter Hälen, ne s'est pas déclaré inquiet de
l'annonce du gouvernement, car le Conseil fédéral a laissé ouvert le délai d'abandon du
nucléaire. Le camp écologiste s'est déclaré insatisfait, déplorant les concessions
accordées aux centrales de Leibstadt et de Mühleberg. Le WWF et Greenpeace ont
d'ailleurs déclaré qu'ils poursuivraient leurs efforts de récolte de signatures pour les
deux initiatives populaires en cours: «Sortir du nucléaire» et «Moratoire plus». Suite à
la décision du Conseil fédéral de donner l'autorisation à la centrale de Leibstadt
d'augmenter sa puissance, des activistes de Greenpeace ont bloqué, durant une nuit du
mois de mars, 32 transports de déchets nucléaires destinés au retraitement. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Le PES, soutenu par Greenpeace, le WWF ainsi que des comités uranais et schwytzois, a
lancé un référendum contre les NLFA. Selon eux, ce projet n'offrirait pas de garanties
suffisantes pour la protection de l'environnement, sa construction serait insoutenable
pour les Alpes et son prix et sa consommation énergétique seraient trop élevés.
Surtout, il ne résoudrait aucun problème, car il ne contribuerait en rien à freiner la
croissance de la mobilité que l'on peut observer en Suisse et en Europe. Les Verts se
sont ainsi attirés de nombreuses critiques et d'aucuns ont estimé leur position
contradictoire, compte tenu du fait qu'ils ont toujours défendu le transfert du trafic de
la route au rail. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Naturschutz

En 1989, la Ligue suisse pour la protection de la nature et le WWF avaient exigé du
gouvernement des mesures immédiates sous forme d'arrêté fédéral urgent (AFU) en
faveur de la sauvegarde des marais. En début d'année, le Conseil fédéral consultait les
cantons sur l'opportunité d'une législation d'urgence. Cela provoqua certaines
protestations, notamment de la part de J. Cavadini (pl, NE) qui, par le biais d'une
interpellation, fustigea l'attitude du gouvernement au sujet du délai trop court de la
procédure de consultation, du fait que celle-ci était organisée avant même que des
motions réclamant un AFU ne soient débattues au parlement, et parce que les résultats
des consultations sur les inventaires des zones à protéger restaient inconnus. Peu
après, la petite chambre transmettait comme postulat la motion Huber (pdc, AG)
demandant, de la part du gouvernement, l'établissement d'un AFU comprenant un
inventaire des zones humides méritant protection, et l'obligation faite aux cantons de
prendre immédiatement des mesures en vue de la conservation de ces biotopes. F.
Cotti répéta, à cette occasion, sa détermination à prendre des mesures urgentes en cas
de nécessité. 12

POSTULAT
DATUM: 16.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Anlässlich der Konferenz der Unterzeichnerstaaten der Konvention über den Schutz der
biologischen Vielfalt forderten der WWF, SWISSAID und die Westschweizer
Bauernorganisation Union des Producteurs Suisses (UPS) die rasche Ratifizierung der
Artenschutzkonvention durch die Schweiz. Die an der Konferenz von Rio 1992
beschlossene Konvention sieht unter anderem die gerechte Entschädigung für Patente
genetischer Ressourcen aus Entwicklungsländern vor. Die Industrieländer hatten sich
jedoch im Gefolge der Konferenz nicht bereit gezeigt, die Artenschutzkonvention in der
beschlossenen Form zu akzeptieren. Es waren vor allem Länder der Dritten Welt,
welche die Konvention bisher ratifizierten. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Dix ans après l'acceptation par le souverain de l'«Initiative Rotenthurm» relative à la
protection des marais, les organisations de protection de l'environnement WWF et Pro
Natura ont estimé que sa concrétisation laisse pour l'heure à désirer. Reconnaissant
que l'initiative a permis de sauver de nombreux sites marécageux, les deux associations
ont toutefois déploré le fait que plusieurs cantons ne respectent pas les délais
d'application de la protection des tourbières et des bas marais. Dans l'optique de
combler ces lacunes, le WWF et Pro Natura ont publié un manifeste requérant
l'allocation de CHF 25 millions par année pour la protection des sites marécageux. 14

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 06.12.1997
LIONEL EPERON

Les cantons de Vaud et de Fribourg avaient mis à l’enquête publique à la fin 1998 un
plan de protection de la réserve naturelle au sud du lac de Neuchâtel, la Grande
Cariçaie, qui forme le plus grand marais lacustre de suisse. Toutefois, quelque 100 000
oppositions sont parvenues auprès des services cantonaux compétents. L’association
Aqua Nostra, constituée par les détracteurs du plan de protection, a représenté près de
90% de la masse des oppositions. Dans le courant de l’été, les cantons de Fribourg et
de Vaud, les communes riveraines du sud du lac de Neuchâtel et le directeur de
l’OFEFP ont toutefois trouvé un compromis pour concrétiser la constitution de
réserves naturelles. L’OFEFP a accepté d’octroyer d’importantes concessions aux

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 15.10.1999
LAURE DUPRAZ
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usagers du lac afin de faire avancer le dossier: certaines zones de réserves des oiseaux
d’eau ne seront plus interdites à la navigation comme le prévoyaient les premières
dispositions de protection, l’utilisation des rives par la population locale pourra se
poursuivre. Le port de Gletterens sera maintenu, mais son accès sera limité afin de
diminuer les nuisances. Le compromis en question a toutefois été rejeté par
l’association Aqua Nostra qui a réclamé une étude sur les conséquences économiques,
sociales et écologiques des projets de réserves naturelles, ainsi que l’élaboration d’une
politique globale des réserves sur tout le pourtour du lac. En outre, l’association a
demandé d’être associée à ces projets au même titre que Pro Natura et le WWF. 15

Pour préparer la troisième version du projet de réserve naturelle de la Grande Cariçaie
(rive sud du lac de Neuchâtel), l'OFEFP a rencontré les opposants; à savoir les privés, les
communes riveraines et Aqua Nostra, ainsi que les associations environnementales
telles que Pro Natura et WWF. Version de compromis entre les parties, les plans et le
règlement de la Grande Cariçaie, le plus grand marais suisse, ont été mis en
consultation durant l'été et ensuite mis à l'enquête en novembre. La modification
principale était l'établissement d'un unique règlement pour les cinq réserves, alors
qu'en 1998 il y avait sept zones à classer avec autant de règlements à clé. Les autres
modifications par rapport au projet antécédent portaient sur une autorisation de
navigation et de baignade entre le 1er juin et le 3ème week-end de septembre, en plus
des autres secteurs accessibles de la rive, dans le secteur de la baie d'Yvonand et de
Crevel, dans la partie nord-ouest de réserve de Chevroux et à Portalban; une
autorisation de navigation et d'ancrage dès 50 mètres au large des communes de
Champmartin, Cudrefin et Chabrey; sur la création d'un chemin pédestre entre
Cheseau et Noréaz et sur l'ouverture au public des forêts de la pente de Chevroux. Les
éléments qui n'avaient pas changé par rapport au projet contesté de 1998 étaient le
statut des résidences secondaires ainsi que les dispositions concordataires sur la
chasse et la pêche. Pour des motifs différents, Aqua Nostra et le WWF ont décidé de
faire opposition, entraînant par conséquent une réévaluation du projet. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

La deuxième mouture du plan de protection de la Grande Cariçaie a suscité une
nouvelle avalanche d’oppositions. Les cantons concernés, Vaud et Fribourg ont reçu,
respectivement 20 000 et 6000 recours. La quasi-totalité des opposants a déposé un
texte standard basé sur quatre arguments principaux, relayés par Aqua Nostra, le lobby
des usagers de la nature : une inégalité de traitement entre les cantons de Vaud et de
Fribourg, l’absence d’étude économique sur les effets de la protection des marais, une
trop grande restriction de baignade et la suppression des chalets au bord des berges,
prévue pour 2008. En réponse à ces oppositions et pour marquer leur soutien au projet
officiel de protection de la rive du lac de Neuchâtel, Pro Natura, le WWF et l’Association
suisse pour la protection des oiseaux ont réuni par pétition 70 000 signatures. Le
Service fribourgeois, comme l’oblige la loi lors du traitement des oppositions, a reçu
Aqua Nostra afin d’aplanir les divergences. La négociation n’a donné aucun résultat. En
théorie, le canton de Fribourg devrait entendre individuellement chaque opposant,
mais en pratique on s’achemine uniquement vers des rencontres avec les acteurs
disposant d’une qualité d’agir. La procédure vaudoise n’oblige pas à de tels entretiens
avec les opposants, mais le canton doit en revanche leur répondre individuellement. 17

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Ständerat Eder (fdp, ZG) bemängelte die seiner Ansicht nach beinahe uneingeschränkte
Entscheidungsmacht der Eidgenössischen Natur- und Heimatschutzkommission
(ENHK) in ihrer Rolle als Gutachterin. Mit einer parlamentarischen Initiative forderte er,
dass von Gutachten des vom Bundesrat bezeichneten Gremiums nicht länger nur bei
triftigen Gründen abgewichen werden darf. Der ENHK solle beim Entscheid über
Projekte mit Einfluss auf in den Bundesinventaren aufgenommene Objekte von
nationaler Bedeutung nach wie vor eine gewichtige, aber nicht mehr allein
ausschlaggebende Rolle zufallen. Stellungnahmen von demokratisch gewählten
Behörden oder Gerichten sowie kantonale Interessen sollen stärker in den Entscheid
einfliessen. Die ständerätliche Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie
(UREK-SR) vertrat die Ansicht, dass Gutachten der ENHK keinesfalls höher zu gewichten
seien als Stellungnahmen der kantonalen Behörden. Auch sollen sämtliche Interessen in
die Gesamtabwägung einbezogen werden; dies insbesondere dann, wenn es sich um
Projekte im Bereich der erneuerbaren Energien handle. Auf Letztere richtete sich auch
das Augenmerk des Initianten, der darauf hinwies, dass gerade diese Projekte ein
aufwändiges Verfahren mit sich brächten, welches das Durchlaufen verschiedener
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Bewilligungsstufen und -ämter beinhalte. Die UREK-SR gab dem Anliegen mit 7 zu 4
Stimmen Folge. Diesem Entscheid folgte die nationalrätliche Schwesterkommission –
wenn auch mit 13 zu 11 Stimmen bei einer Enthaltung nur knapp. Im Juni eröffnete die
UREK-SR ihre Beratungen zur Umsetzung der Initiative. Dabei hörte sie neben
Vertretern der ENHK und der Kantone ebenfalls die Umweltallianz, die Alliance
Patrimoine und den Verband schweizerischer Elektrizitätsunternehmen an.
Landschaftsschützer äusserten sich indessen kritisch zum Vorhaben. Raimund
Rodewald, Leiter der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz, sprach von einer „faktischen
Abschaffung des Landschaftsschutzes“, wenn kantonale Interessen ausreichen würden,
um national bedeutsame Landschaften zu verschandeln. Zudem, so die Aussagen des
WWF, hätte die ENHK in den letzten fünf Jahren immerhin zwei Drittel der 45
beurteilten Projekte im Bereich erneuerbare Energien bewilligt und die Gutachten der
Kommission hätten Umweltverbände häufig zum Rückzug von Einsprachen bewegt.
Solche Einsprachen könnten bei einer entsprechenden Praxisänderung wieder
zunehmen. Ende Jahr wurde ein vertrauliches Gutachten des Bundesamtes für Justiz
publik, worin das Amt in der geplanten Schwächung des Naturschutzes eine mögliche
Verfassungsverletzung ortete. 18

In Spätsommer 2017 veröffentlichte der Bundesrat den Aktionsplan zur Strategie
Biodiversität Schweiz (AP SBS). Bereits im Vorfeld war in den Medien über dessen
verspätetes Erscheinen diskutiert worden; war dieser doch einst bereits für 2014
angekündigt und in der Zwischenzeit mehrmals verschoben worden. 
Als der AP SBS im September 2017 erschien, waren sich viele Umweltorganisationen
einig, dass er viel zu wenig weit ginge. Pro Natura, Birdlife und WWF monierten
gemeinsam, dass «im AP SBS zu wenig Geld bereitgestellt würde und die Massnahmen
bei weitem nicht genügten, um das Ziel – den Schutz und die Förderung der
Biodiversität in der Schweiz – zu erreichen». Ohne Angaben zu Kosten,
Verantwortlichkeiten oder Indikatoren sei der AP SBS zudem viel zu unverbindlich. Es
wurde ausserdem darauf hingewiesen, dass in der langen Erarbeitungszeit (gut 12 Jahre
vom ersten Vorstoss für einen AP SBS bis hin zur eigentlichen Realisierung) bereits viele
Lebensräume und Arten verloren gegangen seien. Dieselben drei Umweltverbände
hatten einige Tage vor dem Erscheinen des AP SBS des Bundes gar einen eigenen
Aktionsplan der Zivilgesellschaft veröffentlicht, weil ihnen die Erarbeitung des
offiziellen Plans zu lange dauerte. In ihrem eigenen, weit greifenden Aktionsplan
forderten sie unter anderem eine starke Reduktion der Verwendung von
Pflanzenschutzmitteln, Düngemitteln, Tierarzneimitteln und betriebsfremden
Futtermitteln in der Landwirtschaft oder dass die Nutzung der erneuerbaren Energien
und ihr Transport so erfolge, dass negative Auswirkungen auf die Biodiversität
vermieden würden.
Scharf ins Gericht mit dem AP SBS ging auch die WOZ. Sie bezeichnete ihn als eine
«einzige Enttäuschung». Einige der 26 geplanten Massnahmen seien lediglich
Aufforderungen an andere Bundesämter, weitere Papiere zu schreiben. Zudem sei die
Umsetzung von acht, aus Sicht der WoZ zum Teil sehr dringenden Massnahmen erst ab
2024 vorgesehen. Schliesslich greife der AP SBS auch viel zu kurz, weil viele der
Probleme globalen Ausmasses seien, der AP SBS jedoch nur in der Schweiz wirksam
werde. 
Die übrigen Medien verwiesen auf die sehr lange Erarbeitungszeit des AP SBS, griffen
einige Massnahmen heraus und berichteten allgemein über den Zustand und die
Erhaltung der Biodiversität in der Schweiz. Zitiert wurden auch einige Politiker, welche
die Verspätung des AP SBS scharf kritisierten. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.09.2017
BERNADETTE FLÜCKIGER

L'avant-projet élaboré suite au dépôt de l'initiative parlementaire relative au rôle de la
Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage a été approuvé par
la CEATE-CE par 7 voix contre 5. Une dérogation à la règle selon laquelle un objet inscrit
dans un inventaire fédéral d'objets d'importance nationale doit être conservé intact
serait possible si des intérêts équivalents ou supérieurs de la Confédération ou des
cantons s’opposent à l’intérêt de protection d’importance nationale. Les intérêts des
cantons seraient ainsi davantage considérés lors de la pesée des intérêts entre la
protection des objets d'importance nationale et l'utilité des projets proposés. La valeur
de l'expertise de la Commission fédérale de la protection de la nature et du paysage
(CFNP) et de son homologue des monuments historiques (CFMH) est précisée en droit
procédural. Une minorité, par crainte d'atteinte aux objets inscrits à l'inventaire, refuse
que les intérêts des cantons soient intégrés dans la pesée des intérêts.
Lors de la procédure de consultation, 13 cantons (ZH, UR, SZ, OW, GL, ZG, SO, SH, AI,
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GR, TG, VS, NE), la droite, le PDC et les milieux de l'énergie se sont déclarés favorables
au projet de modification de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN).
Neuf cantons (BE, NW, FR, BS, BL, AG, VD, GE, JU), la gauche, les Vert'libéraux et les
organisations de protection de la nature et du patrimoine rejettent et souhaitent
l'abandon de la révision. Selon eux, le projet met en danger les sites historiques et
l'environnement. La loi sur l'énergie (LEne) révisée permettrait déjà l'équilibre des
intérêts. Pour les cantons réfractaires, la formulation imprécise de la disposition pour
tenir compte des intérêts des cantons dans la pesée des intérêts risquait de conduire à
une insécurité juridique et à une insécurité au niveau de la planification. La révision de
la loi sur l'énergie permet déjà l'équilibre des intérêts.
Après un examen approfondi des résultats de la procédure de consultation, la CEATE-
CE a approuvé par 8 voix contre 2 et 2 abstentions, le projet de révision de la LPN. Elle a
supprimé la disposition donnant plus de poids aux intérêts des cantons lors de la pesée
des intérêts. Elle a maintenu la modification qui précise que les expertises de la CFNP
et de la CFMH ne constituent que l’une des bases dont dispose l’autorité de décision
pour la pesée de tous les intérêts en présence. 20

Lors de la 7ème session de l'IPBES, 150 experts en sciences naturelles et sociales, issus
de 50 pays, ont élaboré une synthèse mondiale sur l'état de la biodiversité. Le rapport
analyse les causes et les conséquences pour les populations de l'érosion de la
biodiversité, ainsi que les dangers menaçant l'écosystème. Il présente également les
trajectoires pour les 30 prochaines années, selon six scénarios, en cas de stabilité de la
situation actuelle. Les 1'600 pages ont été approuvées par 130 gouvernements à la fin
de la session. 
Le WWF a présenté un guide à l'attention des Etats et des entreprises pour freiner
l'érosion de la biodiversité. Le rapport de l'IPBES servira de base pour les discussions
du sommet du G7. Les Etats devront s'accorder sur les contributions financières pour
sauver la biodiversité, lors de la COP15 sur la biodiversité en 2020. S'agissant de la
Suisse, plusieurs experts estiment que la Suisse a encore des progrès à faire en matière
de sauvegarder de la biodiversité. 21

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.05.2019
DIANE PORCELLANA

Bodenschutz

A l'occasion du lancement d'une campagne de sensibilisation, le WWF a présenté fin
août une carte rendant compte des différentes agressions polluantes que subissent les
sols en Suisse. Premier document du genre à couvrir l'ensemble d'un pays, cette carte -
réalisée par l'Institut de géographie physique et d'écologie du paysage de Hannover
(D) - nous informe que 38% des sols naturels (soit 12'000 km2 sur les 33'000 km2 que
couvre la Suisse) seraient touchés: 8 à 10% seraient complètement détruits, 25%
pollués chimiquement ou endommagés par des activités mécaniques, alors que les 3%
restants seraient menacés par l'érosion ou par la disparition de zones marécageuses.
Devant pareil constat, le WWF a demandé notamment la mise hors zone de 48'000
hectares de surfaces constructibles. 22

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.09.1996
LIONEL EPERON

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil fédéral a nommé à la direction de I’OFEFP Philippe Roch, docteur en
biochimie, qui prend ainsi la succession de Bruno Böhlen. Le nouveau directeur, âgé de
42 ans, genevois et démocrate-chrétien, était jusque-là directeur du WWF-Suisse, dont
il fonda la section genevoise il y a une vingtaine d'années. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le conseiller fédéral Flavio Cotti a participé, début octobre, au lancement d'une
campagne de sensibilisation d'envergure mondiale menée par le WWF. Lors d'un
discours retransmis par satellite dans une trentaine de pays, le chef du DFAE a rappelé
l'attachement que porte la Suisse au principe de développement durable. Parrainée par
le prince Philipp et le vice-président américain Al Gore, l'action du WWF intitulée
«Planète vivante» a pour objectif d'enrayer la logique purement économique induite
par la mondialisation en appelant les milieux économiques internationaux à contribuer
à la préservation de l'ensemble de l'écosystème. 24
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Les mesures préconisées par le Conseil fédéral dans son plan d'action pour un
développement durable ont été diversement appréciées par les différents acteurs de
l'arène politique: Au sein du monde industriel tout d'abord, le Vorort s'est déclaré
méfiant à l'égard d'une éventuelle réforme fiscale écologique dont le principe a été, au
demeurant, clairement rejeté par l'USAM. De concert avec le parti écologiste, les
principales organisations de protection de l'environnement ont à l'inverse regretté la
timidité des dispositions envisagées par le gouvernement, notamment en ce qui
concerne cette réforme fiscale sur laquelle le Conseil fédéral a déclaré ne vouloir se
prononcer qu'à partir de 2001 au plus tôt. Désireux d'accélérer le débat sur cette
question, le WWF, Pro Natura, la SPE et l'ATE ont alors présenté diverses stratégies de
mise en application du principe du développement durable, dont l'instauration d'une
politique fiscale frappant davantage la consommation des ressources naturelles que le
facteur travail. Partageant les mêmes regrets que les écologistes vis-à-vis des
intentions du gouvernement, les oeuvres d'entraide ont également présenté un plan
d'action alternatif comprenant notamment l'inscription du principe de durabilité dans
la Constitution suisse ainsi qu'une réduction de 20% des émissions de CO2 d'ici l'an
2010. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.05.1997
LIONEL EPERON

Les associations de protection de l’environnement sont montées au créneau pour
défendre leur droit de recours. Celui-ci était menacé par l’initiative parlementaire de
Freund (udc, AR) qui proposait de le supprimer. Pro Natura, le WWF, l’Association
transports et environnement et la Fondation pour le paysage rejetaient l’accusation
d’abus et estimaient qu’elles utilisaient leur droit de recours avec modération, mais
efficacité. Selon une étude de l’Université de Genève, elles ne sont responsables que de
1 à 2% des recours, le reste émanant de particuliers. Devant le Tribunal fédéral, les
organisations obtiennent gain de cause en moyenne dans deux cas sur trois. La
Commission des affaires juridiques du National a demandé, par 16 voix contre 6, au
plénum de ne pas donner suite à cette initiative parlementaire. Elle jugeait la
suppression du droit de recours comme démesurée. De plus, un code de déontologie
était à venir. Par 96 voix contre 80, le Conseil national a suivi sa commission, aux grands
dams de l’UDC, d’une partie des radiaux et de quelques PDC, convaincus que certaines
organisations font un usage abusif et arbitraire de leur droit. Plutôt que de pénaliser les
abus existants, la majorité du National a préféré attendre le rapport du Conseil fédéral
à ce sujet, prévu pour début 2004. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le camp des opposants était quant à lui constitué d’un comité de gauche (PS, Verts,
PdT) et d’un comité du centre (PDC, PCS, PEV, Verts libéraux), ainsi que des
organisations de protection de l’environnement (ATE, Greenpeace, WWF, Pro Natura,
Initiative des Alpes, etc.), de Travailsuisse et de l’USS. Il a fait valoir que le droit de
recours des associations permettait de faire respecter le droit de l’environnement. Il a
également souligné que le droit de recours exercé contre une décision d’un organe de
l’Etat était une composante essentielle de l’Etat de droit, puisqu’il garantit que
personne, pas même les titulaires du pouvoir politique, n’est au-dessus de la loi. Les
organisations écologistes ont par ailleurs balayé le reproche des initiants selon lequel
les recours ne visaient qu’à faire obstacle aux projets afin de négocier des concessions
ou, pire, des dédommagements financiers. Elles ont en effet publié une synthèse
chiffrée de leurs activités judiciaires au cours de l’année 2007 dont il ressort que les
associations ont obtenu partiellement ou totalement gain de cause dans plus de 70%
des cas où elles ont déposé un recours et n’ont perdu que dans 16% des cas. Les
opposants en ont tiré l’argument de la légitimité du droit de recours et de son usage
raisonnable par les associations, rejetant l’accusation d’obstruction sur les
particuliers. 27

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.11.2008
NICOLAS FREYMOND

Gemäss einer im Jahr 2015 publizierten Studie der Europäischen Umweltagentur (EEA)
belegt die Schweiz im Bereich der Ressourceneffizienz zusammen mit Luxemburg, dem
Vereinigten Königreich und den Niederlanden den ersten Rang im Vergleich mit 38
europäischen Ländern. Ebenfalls gut steht die Schweiz in Bezug auf das Recycling da:
Hier nimmt sie hinter Deutschland, Österreich und Belgien Rang vier ein. In anderen
Sparten hingegen bildet die Schweiz gemäss Studie das Schlusslicht: Nirgends sonst
wird so viel Abfall pro Kopf produziert wie hierzulande. Ferner belegt die Schweiz bei
den Schutzgebieten den letzten Platz. Nur gerade 6.5 Prozent der Schweizer
Landesfläche sind als solche klassiert, während sich dieser Anteil beim Spitzenreiter
Slowenien auf 30 Prozent beläuft. 

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.03.2015
MARLÈNE GERBER
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Von der Sonntagszeitung auf die tiefen Zahlen angesprochen, relativierte das BAFU
diese mit Verweis auf eine ungenügende Datenlage. Man verfüge nur über die Angaben
zu nationalen Schutzgebieten; für Schutzgebiete auf kantonaler und lokaler Ebene
würden entsprechende Daten fehlen. Überschlage man diese grob und addiere dazu
noch Waldreserven und sich in Privatbesitz befindende Schutzgebiete, beliefe sich der
Wert auf ungefähr 11 Prozent. Nichtsdestotrotz anerkenne man starken
Handlungsbedarf.
Ein im Januar desselben Jahres publizierter Bericht des Bundes zum Zustand der
Umwelt in der Schweiz hatte der Biodiversität ein schlechtes Zeugnis ausgestellt. Zum
Erhalt Letzterer sind Schutzgebiete von zentraler Bedeutung. Gemäss den Aichi-Zielen
für den weltweiten Artenschutz müssten Schutzgebiete in der Schweiz bis 2020 17
Prozent der Landesfläche ausmachen – ein Unterfangen, dass gemäss der
verantwortlichen Verwaltungsstelle im vorgegebenen Zeitraum nicht erreicht werden
kann. Dass das Thema nicht sehr weit oben auf der Agenda der meisten politischen
Akteure stand, zeigte sich auch im nur schleppenden Vorankommen bei der Erarbeitung
einer Biodiversitätsstrategie. Im Jahr 2013 hatte eine von gfs.bern durchgeführte
Umfrage ergeben, dass beinahe drei Viertel der Befragten den Zustand der Biodiversität
in der Schweiz irrtümlicherweise als gut bis sehr gut einstuften. Demzufolge bestehe
kein öffentlicher Druck, der die Politik zum Einleiten notwendiger Schritte bewegen
könnte, diagnostizierte Walter Wagner, Leiter Biodiversität beim WWF. 28

Der Abstimmungskampf zur Volksinitiative "Grüne Wirtschaft" verlief eher ruhig und
lebte von Diskussionen zu möglichen Auswirkungen der Initiative. Während die Gegner
– eine Allianz aus bürgerlichen Parteien, dem Hauseigentümerverband und gewichtigen
Wirtschaftsverbänden – vor hohen Kosten und radikalen Einschnitten ins tägliche
Leben warnten und sich „gegen den grünen Zwang" wehrten, bezeichneten die
Befürworter solche Ängste als unbegründet. Auf der Seite der Befürworter fanden sich
neben den Initianten des Volksanliegens, der Grünen Partei, die SP, die EVP und die GLP
ein. Unterstützung erhielten sie vom WWF, von Greenpeace, der Gewerkschaft Unia und
dem Wirtschaftsverband Swisscleantech. Dazu gesellten sich während der Kampagne
auch einige Firmen, darunter prominent Ikea Schweiz. Zu Beginn der Kampagne schien
das Anliegen auch bei den CVP-Frauen gut anzukommen; deren nicht komplett
anwesender Vorstand fasste Anfang August 2016 nämlich zuerst mit knappem Mehr die
Ja-Parole. Dies entgegen ihrer zuständigen Bundesrätin, welche die ablehnende
Position des Bundesrates an ihrer Pressekonferenz Mitte August verteidigte und das
Volksanliegen – obwohl im Grundgedanken richtig – als nicht umsetzbar und mit zu
hohen Kosten verbunden bezeichnete. Aufgrund mehrerer Rückkommensanträge
wurde danach der gesamte Vorstand per Email befragt, woraus schlussendlich eine
Nein-Parole der CVP-Frauen resultierte.
Der relativ allgemein gehaltene Wortlaut der Volksinitiative definierte nur das Endziel
des Anliegens, nämlich die Reduktion des „ökologischen Fussabdrucks" der Schweiz bis
ins Jahr 2050 auf die ihr tatsächlich zur Verfügung stehende Ressource von einer Erde.
Nach dem aktuellen Ressourcenverbrauch gerechnet würde die Schweiz drei Erden
brauchen. Die Frage, wie dieses Ziel erreicht werden solle, liessen die Initiantinnen und
Initianten im Wortlaut ihres Anliegens offen, was nicht nur dem Bund bei Annahme der
Initiative viel Spielraum bei der Umsetzung verschaffen würde, sondern bereits
während des Abstimmungskampfes viel Raum für Spekulationen liess. Die Medien
präsentierten ihrer Leserschaft in der Folge Szenarien über konkrete und lebensnahe
Auswirkungen des Volksbegehrens – so etwa über das zur Verfügung stehende
Warmwasser beim Duschen oder die Höhe des Benzinpreises. Pünktlich zum 1. August
meldete sich der Präsident des Schweizerischen Fleisch-Fachverbands und alt-
Ständerat Rolf Büttiker etwa im Blick zu Wort und warnte davor, dass die Grünen der
Schweiz „die [Cervelat-]Wurst verderben" wollen. Denn Büttiker befürchtete die
Einführung einer Lenkungssteuer auf Fleisch, womit sich Herr und Frau Schweizer in
Zukunft kaum mehr Fleisch würden leisten können (Blick, 30.7.). Im späteren Verlaufe
der Kampagne diskutierte dann auch die NZZ einen „Mehrwertsteuer-Sondersatz auf
Fleisch von vielleicht 150% oder mehr", der dann allenfalls nicht mehr mit den
internationalen Handelsbestimmungen vereinbar wäre (NZZ, 23.8.). Ganz anders fielen
die Aussagen der Befürworter aus. Man verlange keine Verhaltensänderungen, sondern
wolle eine ressourcenschonendere Schweiz durch technologische Förderung erzielen,
liessen federführende Stimmen etwa in Gestalt von Bastien Girod (gp, ZH) und Adèle
Thorens Goumaz (gp, VD) verlauten. Der angedachte und zu guter Letzt im Parlament
gescheiterte indirekte Gegenvorschlag zur Grünen Wirtschaft könne als Grundlage für
die Umsetzung dienen. Zu einem ähnlichen Schluss kam denn auch der befürwortende
Wirtschaftsverband Swisscleantech mit seiner Anfangs September vorgelegten Studie,
deren Folgerungen ihrerseits von Gegnern der Initiative aus der Wirtschaft stark
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angezweifelt wurden. Denn eine vom BAFU in Auftrag gegebene und von
RessourcenEFFizienz Schweiz (Reff) im Jahr 2013 präsentierte Studie, auf die sich die
Gegnerschaft der Volksinitiative häufig berief, folgerte, dass ein nachhaltiger
Ressourcenverbrauch kaum und nicht ausschliesslich durch Innovationsförderung zu
erreichen sei. Diese Ergebnisse wiederum wurden von den Initiativbefürwortern
kritisiert. Die Reff-Studie berücksichtige die technologische Innovation nur
unzureichend und verwende zur Berechnung der Ressourcenbelastung ein anderes
Mass. Während der CO2-Ausstoss bei auf dem ökologischen Fussabdruck basierenden
Berechnungen für knapp drei Viertel der Klimabelastung verantwortlich sei, betrage
dieser Anteil bei den Berechnungen der Reff-Studie nur knapp 20%. Grund dafür sei,
dass diese die umfassendere Methode der ökologischen Knappheit verwende, auf die
sich überdies auch der Bund stützt. Durch die Messung nach dem ökologischen
Fussabdruck käme man dem Ziel der Initiative schon nur durch die Erfüllung der
Verpflichtungen aus dem Pariser Übereinkommen zur CO2-Reduktion deutlich näher.
Uneinig zeigte man sich auch betreffend das ökologische Renommée der Schweiz.
Während auf der einen Seite gewisse Wirtschaftsvertreter die in Bezug auf
Nachhaltigkeit bereits fortschrittliche Schweiz lobten, wurden die Befürworter der
Initiative nicht müde zu betonten, dass die Schweiz längst nicht in jeglicher Hinsicht
eine Spitzenreiterin sei. Insbesondere im Falle der produzierten Abfallmenge sei sie gar
eine klare Nachzüglerin und zudem hätten gewisse Länder und die EU bereits Schritte in
Richtung grüne Wirtschaft unternommen. 
Gemäss Analysen des Forschungsinstituts Öffentlichkeit und Gesellschaft (fög) kam der
Volksinitiative der Grünen in den Medien gleich viel Beachtung zu wie den beiden
anderen zur Abstimmung stehenden Vorlagen (Nachrichtendienstgesetz, Volksinitiative
"AHVplus"); im Längsschnittvergleich erhielten die drei Abstimmungsgegenstände
innerhalb der 22 untersuchten Pressetitel hingegen eher unterdurchschnittliche
Aufmerksamkeit. Im Vergleich zu anderen kürzlich dem Volk vorgelegten
Umweltanliegen – namentlich die Volksinitiative "Energie- statt Mehrwertsteuer" –
schätzten die Forscher die dem jetzigen grünen Volksanliegen zuteil werdende
Medienaufmerksamkeit indes als eher hoch ein. Wie auch bei der Berichterstattung
über die Volksinitiative "AHVplus" fiel die Tonalität der Beiträge zur Volksinitiative
"Grüne Wirtschaft" nur ganz leicht zu Gunsten der Gegnerschaft aus, wobei die
Berichterstattung in der Romandie betreffend das Umweltanliegen deutlich positiver
war als in der Deutschschweiz. Eher ungleich lang waren die Spiesse in der
Inseratekampagne. Gemäss Daten von Année Politique Suisse zeigte sich die
Gegnerschaft für zwei Drittel der Inserate in den untersuchten 57 Printmedien
verantwortlich. Die gegnerische Kampagne erreichte ihre Spitze drei Wochen vor
Abstimmung, kurz nachdem die erste SRG-Trendumfrage eine Zustimmung zur Initiative
zeigte. Auch die zweiten, 10 Tage vor der Abstimmung präsentierten Ergebnisse der
Vorbefragung deuteten noch eher auf ein Ja hin, das aber seit der vorangegangenen
Welle beachtlich an Stärke verloren hatte. Bereits ein knappes Nein ergab die am selben
Tag publizierte Trendumfrage von Tamedia. Während die Befürworterinnen und
Befürworter in der zweitletzten Woche vor der Abstimmung bezüglich Intensität der
Inseratekampagne mit den Gegnerinnen und Gegnern gleich zogen, respektive die
Gegnerseite zwischenzeitlich gar leicht überholten, dominierte die Gegnerschaft mit
ihrer Kampagne in der letzten Woche erneut stark. 29

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

Das umstrittene Biotechnikum wird nun doch nicht in Basel gebaut. Trotz vorliegender
Baubewilligung gab Ciba-Geigy bekannt, sie habe sich angesichts der anhaltenden
Opposition von WWF und «Basler Appell gegen die Gentechnologie» für einen
alternativen Standort im benachbarten Elsass entschieden. Die Umweltorganisationen
und ein Teil der SP kritisierten diesen Entscheid heftig, da damit in allernächster Nähe
der Basler Bevölkerung eine nicht ungefährliche Anlage entstehe, deren
Sicherheitsüberprüfung nun den Schweizer Behörden entzogen sei. Die bürgerlichen
Parteien ihrerseits beschuldigten die Linke und die Grünen, durch ihre beharrliche
Verweigerungsstrategie genau dies provoziert und ausserdem dem Werkplatz Schweiz
enorm geschadet zu haben. 30

KANTONALE POLITIK
DATUM: 14.09.1991
MARIANNE BENTELI
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Natur und Umwelt

Der Schweizerische Fischerei-Verband konnte seine im Vorjahr lancierte Volksinitiative
„Lebendiges Wasser (Renaturierungs-Initiative)“ mit 161 836 Unterschriften einreichen.
Nachdem der Verband zuerst aus Rücksicht auf seine zum Teil eher konservativen
Mitglieder auf die Unterstützung durch die Umweltschutzverbände verzichtet hatte,
legte er gegen Schluss seine diesbezüglichen Hemmungen ab und beanspruchte die
Mithilfe der Pro Natura und des WWF beim Unterschriftensammeln. Da in diesem
Volksbegehren auch eine Ausdehnung des Verbandsbeschwerderechts vorgesehen ist,
setzten sich die Fischer das Ziel, eine höhere Zahl an Unterzeichnenden aufzuweisen
als die FDP-Initiative für die Einschränkung des Verbandsbeschwerderechts. Dies
gelang ihnen problemlos. 31

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.07.2006
HANS HIRTER

Der WWF sah sich im März 2019 mit heftigen Vorwürfen konfrontiert: Die global tätige
Naturschutzstiftung mit dem Panda-Logo und Hauptsitz in der Schweiz soll in
afrikanischen und asiatischen Ländern gewalttätige Wildhüter und paramilitärische
Organisationen angeheuert haben, um in betroffenen Regionen gegen Wilderei und
Umweltzerstörung vorzugehen. So soll etwa in Nepal ein Mann «zu Tode gefoltert» und
in einem Nationalpark in der Demokratischen Republik Kongo «unbeteiligte
Einheimische gefoltert, vergewaltigt, ermordet» worden sein. Der Panda, so der
«Blick», hatte plötzlich «blutige Pfoten». Die Schweizer Presse bezog sich in ihrer
Berichterstattung auf das US-amerikanische Onlineportal «Buzzfeed», das die
Anschuldigungen erhoben hatte.
Die Geschäftsstellen des WWF zeigten sich entsprechend empört, viele Mitglieder
reagierten mit Austritten und auch einige Bundesstellen wie das BLV oder die DEZA
gaben sich betroffen, da diese im Ausland Projekte des WWF unterstützten. In der
«Weltwoche» nahm der Geschäftsführer von WWF Schweiz, Thomas Vellacott, zu den
Vorwürfen Stellung: Der WWF arbeite in über hundert Ländern, teilweise in gefährlichen
Regionen, doch achte man stets darauf, die «Rechte und das Wohlergehen» der lokalen
Bevölkerung in Projekte miteinzubeziehen. Man sei zutiefst bestürzt ob den Vorwürfen,
in grobe Menschenrechtsverletzungen verstrickt zu sein. Ein «internationales
Krisenteam» sei bereits daran, eine «umfassende externe Untersuchung»
vorzunehmen. Sollten sich die Vorwürfe bestätigen, so Vellacott abschliessend, werde
dies Konsequenzen haben. 
Wann die Untersuchungen abgeschlossen sein werden, war noch offen. 32

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 12.07.2019
CHRISTIAN GSTEIGER
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